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Introduction 

I.  Le développement du Contrat d’Accueil de d’Inté gration depuis 2003 

Au cours de l’année 2002, le Président de la République a souhaité donner un nouvel élan à notre 
modèle d’intégration des étrangers en demandant la création d’un véritable service public de l’accueil . 

Le Comité interministériel à l’intégration présidé par le Premier Ministre a décidé, le 10 avril 2003, un 
ensemble de mesures constitutives de cette nouvelle politique, notamment en mettant en place, dans le 
cadre d’une expérimentation, le Contrat d’Accueil et d’Intégration (CAI). 

De plus, la Loi du 26 novembre 2003 relative à la maîtrise de l’immigration, au séjour des étrangers en 
France, et à la nationalité, a précisé que la délivrance de la carte de résident était subordonnée à 
l’intégration républicaine de l’étranger  dans la société française. 

La mission de l’OFII en matière d’accueil des étrangers en situation régulière a été confirmée par la Loi de 
programmation pour la cohésion sociale du 18 janvier 2005 qui a donné une base légale au CAI. Ainsi, 
l’OFII a été chargé de proposer  à tout étranger autorisé à s’installer durablement sur le territoire français 
de signer avec l’Etat un contrat d’accueil et d’intégration . 

La loi Immigration Intégration du 24 juillet 2006  complétant le Code de l’entrée et du séjour des étrangers 
et du droit d’asile (CESEDA) précise les conditions dans lesquelles l’étranger, signataire d’un contrat 
d’accueil et d’intégration, bénéficie d’actions destinées à favoriser son intégration et les engagements qu’il 
prend en ce sens. 

La Loi du 20 novembre 2007 relative à la maîtrise de l’immigration, à l’intégration et à l’asile instaure de 
nouvelles dispositions, concernant la préparation de l’intégration républicaine dans le pays de résidence, 
la préparation de l’intégration républicaine de la famille dans la société française et l’accès à l’emploi des 
primo arrivants facteur clé de leur intégration dans la société française.  

Depuis la mise en œuvre du dispositif, près de 510 736 contrats ont été signés (juillet 2003 au 
31décembre 2009). 

II.  Le dispositif s’étend : une politique d’accuei l des étrangers dès leur pays d’origine. 

La loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion a considérablement 
élargi le champ d’intervention de l’OFII et combinée avec les dispositions de la loi du 20 novembre 2007 
immigration-intégration, la compétence de l’OFII en matière d’intégration va bien au-delà dorénavant du 
seul Contrat d’Accueil et d’Intégration.

Par conséquent en 2009, le développement de la poli tique d’accueil des étrangers s’est amplifié 
avec :  

�  la mise en œuvre du bilan de compétence professionnelles et du CAI famille 
�  le déploiement du dispositif d’évaluation et de formation dans le pays d’origine à destination des 

bénéficiaires du regroupement familial et des conjoints de français 
la reprise à compter du 1er juillet des marchés de formation linguistique hors CAI qui auparavant relevaient 
de l’ACSé.  

� Le dispositif d’évaluation et de formation à l’étra nger

Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et des demandeurs d’asile dispose que le conjoint 
de français âgé de moins de 65 ans ainsi que le ressortissant étranger âgé de plus de 16 ans et de moins 
de 65 ans pour lequel le regroupement familial a été sollicité bénéficient dans le pays de demande du 
visa, d’une évaluation des connaissances de la langue et des valeurs de la République. 
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Si cette évaluation en établit le besoin, les autorités diplomatiques et consulaires organisent à l’intention 
de l’intéressé, dans le pays de demande du visa ou de résidence, une formation dont la durée ne peut 
excéder 2 mois, au terme de laquelle il fait l’objet d’une nouvelle évaluation de sa connaissance de la 
langue et des valeurs de la République. 

La délivrance du visa est subordonnée à la production d’une attestation de suivi de cette formation. 

L’article R311-30 et suivant du CESEDA prévoit les modalités d’évaluation et de formation en fonction des 
besoins du migrant applicables au 1er décembre 2008.  
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CHAPITRE I -  La mise en œuvre du dispositif d’accu eil et d’intégration 

I- Le pré-CAI à l’étranger 
   

Le Code de l’Entrée et du Séjour des Etrangers et des Demandeurs d’Asile dispose que 
le conjoint de français âgé de moins de 65 ans ainsi que le ressortissant étranger âgé de plus de 
16 ans et de moins de 65 ans pour lequel le regroupement familial a été sollicité bénéficient dans 
le pays de demande du visa, d’une évaluation des connaissances de la langue et des valeurs de 
la République. 

Si cette évaluation en établit le besoin, les autorités diplomatiques et consulaires 
organisent à l’intention de l’intéressé, dans le pays de demande du visa ou de résidence, une 
formation dont la durée ne peut excéder 2 mois, au terme de laquelle il fait l’objet d’une nouvelle 
évaluation de sa connaissance de la langue et des valeurs de la République. 

La délivrance du visa est subordonnée à la production d’une attestation de suivi de cette 
formation. 

Applicable au 1er décembre 2008, ce dispositif se décline selon 2 modalités : 

· Les Représentations de l’OFII mettent en œuvre le d ispositif 

Les pays où l’OFII est représenté sont le Maroc, la Tunisie, la Turquie, le Mali, le Sénégal, et le Canada : 
ils représentent de l’ordre de 70% des populations concernées par le dispositif soit environ 21.000 
personnes. 

Dans ces pays, l’OFII assure la maîtrise d’ouvrage du dispositif. Elle est l’interlocuteur unique de l’autorité 
diplomatique et consulaire et a recours conventionnellement à des organismes prestataires pour la 
réalisation de toute ou partie des prestations (tests et formations). 

La mise en œuvre du dispositif a été effective dès le 1er décembre en Turquie, en Tunisie et au Maroc par 
le biais de conventions pour la réalisation des tests et des formations. Il a été étendu au Sénégal et  

�  La représentation de l’OFII au Maroc a passé convention, sous l’égide du Service de coopération et 
d’action culturelle (SCAC) de l’Ambassade, avec les Instituts français d'Agadir, de Marrakech, de 
Casablanca, de Rabat, de Fès, d’Oujda et de Tanger.

�  La représentation de l’OFII en Turquie a passé convention avec les Instituts français d’Istanbul, 
d’Ankara, d’Izmir et l’Alliance française d’Adana. 

�  La représentation de l’OFII en Tunisie a passé convention avec l’Institut français de coopération à 
Tunis. 

�  Le dispositif a été mis en place dès janvier 2009 au Sénégal et au Québec.  

Au 31 décembre 2009, 21 814 dossiers ont été enregistrés dont 19 000 étaient clos.  

· L’OFII conventionne pour évaluer et former 

Dans les pays où l’OFII n’est pas représenté, l’autorité diplomatique et consulaire du pays identifie un 
organisme délégataire avec lequel l’OFII, passera une convention établie conformément au modèle fourni 
par l’OFII. 

Cette convention détermine la rémunération des prestataires ainsi que les modalités de mise en œuvre du 
dispositif (tests, formations) qui pourra également faire intervenir des organismes prestataires pour la 
réalisation de toute ou partie des prestations. Le suivi sera assuré par le siège de l’OFII. 
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Sur la base d’un télégramme diplomatique adressé début décembre 2008, les autorités diplomatiques et 
consulaires font l’inventaire des organismes susceptibles d’intervenir dans le dispositif en particulier les 
services culturels dépendant du Ministère des Affaires Etrangères dont le très large réseau devrait 
permettre la couverture des besoins dans la majorité des pays. L’estimation des flux s’élève à 13 000 
personnes par an. 

Le décret du 30 octobre 2008, applicable dès le 1er décembre 2008 a nécessité la mise en place d’outils 
de gestion et la réalisation de supports destinés aux évaluations et aux formations. 

. 

II- Le contrat d’accueil et d’intégration  

A) Présentation du CAI 

L’accueil des migrants s’organise autour d’une plate-forme d’accueil d’une demi-journée . 

A.1 Les intervenants:  

Sont présents à chaque séance d’accueil :  

�  des auditeurs de l’OFII,  
�  un assistant de service social de l’OFII, 
�  un prestataire de bilan linguistique, 
�  un interprète (en fonction des besoins du public),
�  et éventuellement un médecin ou une infirmière. 

A.2 La présentation et la signature du contrat d’ac cueil et d’intégration 

Les nouveaux arrivants participent d’abord à une séance d’information collective animée par un 
auditeur présentant la vie en France, le contrat d’accueil et d’intégration et ses enjeux.  

Cette séance s’organise autour de la projection d’un film intitulé «Vivre ensemble en France» traduit en 
neuf langues (dont l’anglais, l’arabe, le turc, le chinois, le tamoul.....) que les signataires peuvent suivre 
par l’utilisation d’un audio guide diffusant la traduction dans la langue de leur choix. Cette présentation se 
déroule en présence d’un interprète si nécessaire, elle a pour objectif de sensibiliser à la démarche 
d’intégration et aux objectifs du CAI. 

La présentation des formations qui composent le contrat d’accueil et d’intégration et sa signature 
interviennent au cours d’un entretien individuel  avec un auditeur de l’OFII.  

Cet entretien permet entre autre de : 

�� présenter en détail le contrat d’accueil et d’intégration dans une langue que l’intéressé comprend; 

�� d’interroger le signataire sur sa situation et expérience professionnelles afin d’établir un pré bilan dans 
l’optique du bilan de compétences professionnelles;

�� d’apprécier le niveau de connaissances orales et écrites du migrant à partir d’un test fixé par arrêté ; 

�� d’orienter, si nécessaire, le signataire vers le prestataire de bilan linguistique pour déterminer le 
nombre d’heures de formation ; 

�� de remettre les convocations et attestations pour les différentes formations et sessions (civique, 
linguistique et vivre en France) et le cas échéant l’attestation ministérielle de dispense de formation 
linguistique (AMDFL).  

D’orienter, si besoin, le migrant vers l’assistant social.  
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Le CAI est présenté aux étrangers dans le cadre de plates-formes d’accueil organisées en lien avec la 
préfecture pour dix à vingt personnes sur la base d’une demi- journée, le plus souvent autour de la visite 
médicale nécessaire à l’obtention du titre de séjour. Le contrat est conclu pour une durée de 12 mois.

Des bilans sont réalisés à 6 et 12 mois. Si toutes les formations prévues ont été suivies, le contrat est 
clôturé positivement. Dans le cas contraire, il peut faire l’objet d’une proposition de résiliation (à 6 mois) 
ou de clôture négative (à 12 mois) adressée au Préfet. Celui-ci appréciera « la pertinence de l’adoption 
d’une mesure de sanction sur le plan du séjour ». 

B) Qui doit signer le contrat d’accueil et d’intégr ation ?  

Tous les étrangers âgés de plus de 18 ans relevant du Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, admis pour la première fois au séjour en France et qui peuvent s’y maintenir 
durablement doivent conclure avec l’Etat, un contrat d’accueil et d’intégration. 

Sous la même condition de perspective de séjour durable, les étrangers entrés régulièrement en France 
entre l’âge de 16 et 18 ans doivent également conclure un contrat d’accueil et d’intégration. Dans cette 
hypothèse, le contrat doit obligatoirement être cosigné par un représentant légal (sauf pour les conjoints 
de français), en situation de séjour régulier s’il est étranger. 

B. 1  Les bénéficiaires d’une carte de séjour tempo raire. 

Il s’agit des étrangers titulaires d’une carte de séjour temporaire pour un séjour pérenne, dont les 
catégories sont expressément mentionnées à l’article R.311-19 du CESEDA. 

S’agissant des scientifiques et des artistes, seuls ceux qui ont conclu un contrat de travail à durée 
indéterminée au moment de leur première admission au séjour sont tenus de signer le CAI. Si le contrat 
de travail est conclu à l’échéance de leur première carte de séjour, la souscription du CAI devient 
facultative. 

B. 2  Les bénéficiaires d’une carte de résident. 

Le CAI concerne également les détenteurs d’une carte de résident, que la délivrance de ce titre 
de séjour soit subordonnée ou non au respect de la condition d’intégration prévue à l’article L.314-2 du 
CESEDA. 

Cependant, les étrangers qui se sont vus remettre une carte de résident sur le fondement de l’article 
L.314-9 doivent satisfaire à la condition d’intégration prévue à l’article L.311-9 mais ne sont pas tenus de 
signer le CAI.  

Il s’agit :  

�� du conjoint et enfant d’un étranger titulaire d’une carte de résident autorisés à séjourner en France au 
titre du regroupement familial et qui justifie d’une résidence ininterrompue d’au moins trois années en 
France.(Article L.314-9) ; 

�� de l’étranger qui est père ou mère d’un enfant français résidant en France et titulaire depuis au moins 
trois années de la carte de séjour temporaire en tant que conjoint d’un étranger titulaire du statut de 
résident de longue durée CE dans un autre Etat membre de l’Union Européenne ( Alinéa 2 de l’article 
L.314-9) ; 

�� de l’enfant mineur en France d’un étranger titulaire du statut de résident de longue durée –CE dans 
un autre Etat membre de l’Union Européenne (Article L.314-2). 
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B. 3  Autres possibilités offertes 

Le contrat d'accueil et d'intégration peut également être souscrit par l'étranger qui n'a pas signé 
de contrat d'accueil et d'intégration lorsqu'il a été admis pour la première fois au séjour en France, 
conformément au cinquième alinéa de l'article L.311-9, sous réserve qu'il séjourne régulièrement en 
France. 
Cependant, aucune obligation et aucune sanction ne pèse sur ces personnes en cas de non respect de 
leurs engagements. 

Tous les étrangers âgés de plus de 18 ans relevant du Code de l’entrée et du séjour des 
étrangers et du droit d’asile, admis pour la première fois au séjour en France et qui peuvent s’y maintenir 
durablement doivent conclure avec l’Etat, un contrat d’accueil et d’intégration. 

Sous la même condition de perspective de séjour durable, les étrangers entrés régulièrement en 
France entre l’âge de 16 et 18 ans doivent également conclure un contrat d’accueil et d’intégration. Dans 
cette hypothèse, le contrat doit obligatoirement être cosigné par un représentant légal (sauf pour les 
conjoints de français), en situation de séjour régulier s’il est étranger. 

C) Qui ne signe pas le contrat d’accueil et d’intég ration ?  
�
Le contrat d’accueil et d’intégration prévu à l’article L.311-9 est souscrit par l’étranger mentionné 

au premier alinéa de cet article sous réserve qu’il ne soit pas « ressortissant d’un Etat membre de l’Union 
européenne, d’un Etat partie à l’accord sur l’Espace économique européen ou de la Confédération 
suisse ». 

Sont par ailleurs dispensés de signer le CAI tous les étrangers qui n’ont pas vocation à s’installer 
durablement en France. 

Ainsi, cette dispense vise les titulaires des cartes de séjour portant la mention : 

�� « visiteur » 

�� « étudiant » 

�� « stagiaire » 

�� « travailleur temporaire » 

�� « travailleur saisonnier » 

De la même façon, sont dispensés de signature du CAI : 

�� les bénéficiaires d’une carte de séjour « vie privée et familiale » délivrée pour des motifs médicaux, 
dans la mesure où ils n’ont pas vocation à s’installer durablement sur le territoire (Article L.313-11 
11°) 

�� les salariés en mission, les bénéficiaires de la carte compétence et talents et leur famille (conjoints et 
enfants), l’étranger dont l’un des parents ou son conjoint est titulaire de la carte de séjour « salarié en 
mission »  

�� les étrangers ayant effectué leur scolarité dans un établissement d’enseignement secondaire français 
à l’étranger pendant au moins trois ans. 

�� les étrangers ayant suivi des études supérieures en France d’une durée au moins égale à une année, 
sur présentation de documents attestant de la réalité des études. 

La liste des personnes éligibles au CAI figure en annexe 1 au présent rapport. 
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D) L’ OFII, responsable du dispositif d’accueil. 

D.1) La mise en œuvre des formations est élargie 

L’OFII organise, finance et assure le suivi des formations et des prestations dispensées dans le 
cadre du contrat d’accueil et d’intégration depuis le 1er janvier 2007. 

Les modalités de mise en œuvre de ces formations sont fixées par l’arrêté du 19 janvier 2007 paru au 
journal officiel du 30 janvier 2007. 

Les formations contenues au contrat d’accueil et d’intégration ont évolué, dorénavant, le bilan de 
compétences professionnelles prévu à l’article L.311-9 est organisé par l’OFII à l’intention des signataires 
du CAI et le contrat d’accueil et d’intégration pour la famille a été mis en œuvre. 

· La formation civique (FC) 

Elle est obligatoire pour tous les signataires du contrat. Organisée si nécessaire avec la 
participation d’interprètes, cette formation d’une journée permet d’informer les nouveaux arrivants sur :  

�� les institutions françaises et les valeurs de la République, notamment l’égalité hommes/ femmes, la 
laïcité, l’accès obligatoire et gratuit à l’éducation ; 

�� l’organisation et le fonctionnement de l’Etat et des collectivités locales. 

· La session d’information sur la vie en France (SVF)

Le code de l’entrée et du séjour des étrangers et des demandeurs d’asile stipule en son article 
L.311-9 que l’étranger bénéficie d’une session d’information sur la vie en France. Les textes précités 
prévoient que cette session est modulée en fonction des besoins du migrant.  

� Module 1 (1 heure) : Prescription a minima, la session d’une heure correspond à la réunion collective 
organisée le jour de la plate-forme et à l’entretien individuel avec l’auditeur à l’issue duquel est remis 
une fiche « adresses utiles ».  

Cette session est prescrite en particulier: 

�� aux cadres sous statut salarié ; 

�� aux francophones présents en France depuis plus de 3 ans ; 

�� aux personnes ayant déjà une bonne connaissance de la vie en France ; 

�� aux personnes déjà titulaires d’un titre de séjour délivré depuis plus de 3 ans. 

� Module 2 (6 heures) : La session d’une durée de 6 heures qui correspond à une journée de formation 
concerne tous les autres publics. 

·  La formation linguistique (FL)  

La connaissance de la langue du pays d’accueil constitue le vecteur essentiel d’intégration et une 
condition indispensable à un éventuel accès à la nationalité française. Aussi, tout signataire du CAI 
s’engage-t-il à suivre un apprentissage du français pour acquérir un niveau minimum d'autonomie 
linguistique lorsque le besoin en est établi. 

Tout signataire bénéficiaire d’une formation linguistique dans le cadre du CAI est présenté au Diplôme 
Initial de Langue Française (DILF), instauré par décret du 19 décembre 2006. 
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Le DILF valide une maîtrise des rudiments de la langue. Il permet d’inscrire les signataires dans une 
dynamique positive et valorisante indispensable à la réussite de leur intégration. Il s’appuie sur le 
Référentiel pour les premiers acquis en français adossé au Cadre européen commun de référence pour 
les langues du Conseil de l’Europe.  

Conçu comme l’étape initiale dans les parcours de certification de langue française, le DILF a vocation à 
valider les premières compétences en français en réception, production et interaction orale et écrite, telles 
que définies ci-après : 

1. Réception orale :  
- comprendre une annonce publique  
- comprendre une indication simple  
- comprendre des instructions simples  
- comprendre une information chiffrée  
comprendre l’heure 

2.   Réception écrite : 
- identifier la signalétique  
- comprendre des instructions simples  
- comprendre des informations de base  
- comprendre des informations chiffrées  
reconnaître la nature et la fonction d’écrits simple 

3.   Production / interaction orale : 
Plusieurs activités d’expression à choisir dans la 
typologie suivante :  
- demander / donner un prix  
- présenter des personnes  
- décrire des lieux  
- exprimer un besoin  
- indiquer la nature d’un problème de santé  
- demander un rendez-vous  
+ entretien avec le jury : participer à des échanges de 
base sur des sujets prévisibles 

4.   Production / interaction écrite : 
- recopier une adresse, un n° de téléphone  
- noter un numéro, un prix, une date  
- compléter un formulaire  
laisser un message simple 

Pour le migrant conjoint de français ou bénéficiaire du regroupement familial, l’identification des besoins 
de formation en français se fait depuis le pays d’origine, préalablement à son arrivée en France, au 
moyen un test de connaissance de la langue français conçu en référence au DILF. Lorsqu’il réussit ce 
test, le migrant reçoit une Attestation Ministérielle de Dispense de Formation Linguistique (AMDFL) qui le 
dispense de la formation organisée par l’OFII à l’étranger et en France. Elle le dispense également de 
l’obligation de passer le DILF en France. 

Dans le cas contraire, le migrant bénéficie d’une initiation à la langue française de 40 heures minimum 
dont la durée ne peut excéder 2 mois. Une seconde évaluation est réalisée en fin de formation, selon les 
mêmes modalités que l’évaluation initiale, mais en utilisant un test différent fourni par l’OFII.  

La réussite à cette seconde évaluation dispense son titulaire de la formation organisée en France lors de 
la signature du Contrat d’Accueil et d’Intégration,  elle ne le dispense cependant pas de passer le DILF 
dans les mois qui suivent son arrivée en France. 
Pour les migrants qui ne bénéficient pas de ces dispositions à l’étranger, ou pour ceux qui doivent 
poursuivre en France la formation entreprise à l’étranger, c’est dans le cadre des plates-formes d’accueil 
organisées en France par l’OFII que sont identifiés les besoins de formation linguistique, au moyen du 
même type de test que celui utilisé à l’étranger. 

Lorsque la personne a le niveau requis (DILF), elle reçoit l’AMDFL. Dans le cas contraire,  elle est 
orientée vers un prestataire de bilan linguistique présent sur la plate-forme d’accueil. Celui-ci réalise alors 
un bilan approfondi permettant une prescription adaptée d’un maximum de 400 heures et une orientation 
vers le dispositif de formation linguistique financé par l’OFII. 

Ce dispositif de formation linguistique prévoit des actions diversifiées en terme de rythme, de pédagogie 
ou encore d’implantation géographique en fonction des besoins identifiés par le prestataire de bilan 
linguistique. 
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Les prestataires qui réalisent les bilans de prescription sur plate-forme d’accueil sont ceux qui organisent  
les sessions d’examen DILF (prestataires PL DILF). Ils ont été désignés par l’OFII à l’issue d’une 
consultation réalisée dans  le cadre d’un marché public à procédure adaptée. Les prestataires qui 
réalisent les actions de formation linguistique (prestataires FL) ont été retenus par l’OFII selon la même 
procédure. 

Le Centre International d’Etudes Pédagogiques (CIEP), assure la gestion administrative et pédagogique 
du DILF dans le cadre d’une convention passée avec l’OFII. Cette convention porte notamment sur la 
formation par le CIEP des examinateurs et des correcteurs (habilitation), la fourniture mensuelle des 
sujets aux centres d’examen et la délivrance des diplômes.  

· Le bilan de compétences professionnelles  

Depuis le 1er février 2009, l’OFII fait bénéficier tous les signataires du CAI d’un bilan de 
compétences professionnelles. (cf supra l'insertion professionnelle des signataires)

D.2)  L’activité CAI en 2009 

· Le Marché FC / SVF 

L’ensemble cumulé des séances de formation civique et sessions d’informations sur la vie en France 
représente 6 680 séances (4686 + 1994). 

�    Le Marché PLDILF 

En 2009, 97 736 personnes ont été reçues dans le cadre des 7671 plates-formes d’accueil CAI, 
donnant lieu à la réalisation d’autant de séances de prescription linguistique. 

Par ailleurs, ce sont 1230 sessions d’examen DILF qui ont été organisées, contre 858 en 2008. 

Cette augmentation significative du nombre de sessions d’examen est liée, d’une part, au fait que le DILF 
ne concerne que les personnes ayant signé un CAI à compter du 1er janvier 2007 et, d’autre part,  que les 
parcours de formation linguistique ont une amplitude relativement importante (374 jours calendaires en 
moyenne) conduisant certains bénéficiaires à se présenter à l’examen dans un délai pouvant atteindre 18, 
voire 24 mois suivant la date de signature de leur contrat. Aussi, en 2009, l’organisation d’examen DILF a-
t-elle pour la première fois, depuis 2007, atteint son « rythme de croisière » puisqu’elle a concerné les 
signataires sur 3 années pleines  (2007, 2008 et 2009). 

�      L’activité Formation linguistique CAI 

En 2009, 4 451 659 heures de formation linguistique ont été réalisées au bénéfice : 
- des signataires 2007 et 2008 ayant poursuivi et/ou terminé leur parcours en 2009 ; 
- des signataires 2009 ayant commencé ou réalisé leur parcours en 2009. 

�     La formation linguistique « hors CAI » 

La loi du 25 mars 2009 de mobilisation pour le logement et la lutte contre l'exclusion donne à l'OFII 
une compétence élargie en matière d’intégration. 
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L'OFII a dorénavant pour mission de « participer à toutes actions administratives, sanitaires et 
sociales relatives à l’intégration en France des étrangers, pendant une période de cinq années au plus à 
compter de la délivrance d'un premier titre de séjour les autorisant à séjourner durablement en France ou, 
pour la mise en œuvre des dispositifs d'apprentissage de la langue française adaptés à leurs besoins, le 
cas échéant en partenariat avec d'autres opérateurs, quelle que soit la durée de leur séjour ». 

Ces dispositions ont eu pour conséquence la reprise par l’OFII des marchés relatifs à la formation 
linguistique « hors CAI » dont l’ACSE était jusqu’à présent commanditaire. 

Ces marchés, attribués en 2007, ont été reconduits en 2008, puis en 2009. 

La reprise de ces marchés par l’OFII s’est opérée  le 1er juillet 2009 pour une durée de 6 mois. 

La formation linguistique « hors CAI » a représenté, pour le 2ème semestre 2009, une activité 
correspondant à la réalisation de : 
- 1 083 914 heures de formation ; 
- 17 000 prestations de bilan de début ou de fin de formation. 

III- L’insertion professionnelle des signataires. 

A.  La mise en œuvre du bilan de compétences profes sionnelles. 

L’accès à l’emploi est l’une des priorités du gouvernement français en vue de faciliter l’intégration des 
primo-arrivants dans la société française, ainsi la Loi immigration intégration du 20 novembre 2007 a 
rendu obligatoire pour certains signataires du CAI le bilan de compétences professionnelles. 

Cette prestation, expérimentée en 2008 a été généralisée sur l’ensemble du territoire à partir de février 
2009. 

Un marché à procédure adaptée a été lancé fin 2008 et les prestataires ont été retenus en janvier 2009, il 
est découpé en 33 lots. 

Cette prestation pour les années 2009 et 2010 est financée par le Fonds Européen d’Intégration (FEI) à 
hauteur de 3,386M€ en 2009 et 2,320M€ en 2010.  

� Nature de la prestation 

Mise en œuvre d’un bilan de compétences à destination de signataires du contrat d’accueil et 
d’intégration (CAI) en vue de leur accès à l’emploi. 

Enjeux 

Les signataires du CAI, se voient proposer un bilan de compétences permettant de faire un point sur 
leurs compétences professionnelles, sur leur projet professionnel et de les orienter en conséquence. 

Ce bilan vise à encourager les signataires du CAI à trouver un emploi.  
Le résultat de cette prestation doit être présenté par le bénéficiaire à un employeur potentiel ou à un 
intermédiaire, pour lui permettre d'accéder rapidement à l'emploi.  

Font l’objet d’un repérage particulier les signataires du CAI identifiés, au cours de l’audit réalisé par 
l’OFII, comme intéressés par un emploi ou susceptibles d'occuper un emploi dans les secteurs d’emplois 
porteurs et notamment le secteur des services à la personne.  
Descriptif 

Le bilan de compétences est une prestation individuelle. 

Cette prestation est construite sur une durée équivalente à une demi-journée (3 heures maximum). 
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Contenu de la prestation 

Le prestataire doit lors du bilan de compétences du bénéficiaire: 

- déterminer son niveau d’études et vérifier ses diplômes et qualifications, l’informer en tant que de 
besoin sur les possibilités d’équivalence et de validation des acquis de l’expérience ; 

- faire un bilan de ses expériences professionnelles dans son pays d’origine ou en France, le cas 
échéant ; 

�� analyser sa situation actuelle, ses atouts et faiblesses; 

�� repérer les éléments de son expérience transférables à de nouvelles situations professionnelles et le 
préparer à une mobilité vers des emplois supposant un transfert ou une amélioration de ses 
compétences ; 

�� déterminer ses motivations ;  

�� définir son projet d’accès à l’emploi en France à court terme et approfondir, réorienter ou valider un 
projet professionnel ; 

�� mettre en adéquation, lorsque cela est possible, son projet professionnel avec les possibilités offertes 
dans les secteurs en tension ; notamment, dans le secteur des services à la personne. 

Publics concernes par la prestation de bilan de com pétences 

Le bilan s’adresse aux signataires du CAI. Ne sont pas concernés par ce dispositif :  
- les étrangers mineurs de 18 ans dès lors qu’ils sont scolarisés ; 
- les étrangers de plus de 55 ans ; 
- les étrangers titulaires d’une carte de séjour portant la mention « scientifique» ; 
- les étrangers titulaires d’une carte de séjour portant la mention « artiste interprète » ; 
- et plus généralement tous les étrangers titulaires d’un contrat de travail. 

B. Le développement de conventions et de partenaria ts 

Afin de faciliter l’insertion  professionnelle des signataires du  CAI, l’Office a été mobilisé par le Ministère 
pour développer des conventions de partenariats destinées à favoriser la recherche d’emploi, la formation 
professionnelle et l’accès rapide à l’emploi des signataires du CAI.  
  
Les conventions signées en 2009 l’ont été avec :  
  
�   Le groupe VINCI pour faciliter l’accès à l’emploi des signataires CAI dans les sociétés du groupe 

dans la région Nord-Pas de Calais. 

�  France Terre d’Asile (FTDA) pour la mise en place de parcours individuels d’intégration par l’accès au 
logement et à l’emploi par le recours à la mobilité géographique pour les signataires de l’Ile-de-France 
(projet Métis).  

  
�   Le Service des droits de femmes et de l’égalité (SDFE) et le Centre national d’information sur le droit 

des femmes et des familles (CNIDFF) pour favoriser l’accès à l’emploi, à la formation et à la création 
d’entreprise des femmes signataires CAI en région Centre et en Bretagne.  

  
�  Manpower pour faciliter l’emploi dans le travail temporaire, le placement en entreprise ainsi que des 

actions de formation linguistique à visée professionnelle pour les signataires du CAI à Paris.  
  
�  La Fédération des entreprises de propreté et services associés (FEP) pour la mise en place de 

formations de découverte des métiers du secteur de la propreté pour les signataires CAI à Paris et en 
Alsace. 

Le retour sur l’exécution de ces conventions qui n’ont pas donné lieu à engagement financier de l’OFII n’a 
pu encore être évalué. 
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IV - L’accueil des bénéficiaires du regroupement familia l 

A. Le pré accueil. 

L’article R.421-1(3°) du CESEDA précise que le dema ndeur du regroupement familial s’engage à 
participer aux réunions d’informations et aux entretiens d’accueil organisés par l’OFII pour faciliter 
l’installation et l’intégration de sa famille. 

Par conséquent, l’OFII a mis en place des séances de pré accueil dans l’ensemble des départements 
dont le flux de primo arrivants est important (nombre de dossiers déposés supérieur à 200 par an). 

Dans les autres départements où le nombre de dossiers déposés est inférieur à 200, des lettres de mise à 
disposition (avec les coordonnées d’un référent) sont adressées aux demandeurs du regroupement 
familial. 

Les séances de pré accueil sont animées par des auditeurs accompagnés par des assistants 
sociaux en fonction des besoins du public.  

Sur les départements du Rhône, de la Seine Saint Denis et du Nord, l’OFII a fait appel à des 
assistants sociaux de l’ASSFAM. La présence de ces assistants sociaux est régit par une convention 
annuelle précisant les modalités de collaboration entre l’OFII et l’ASSFAM, dans le cadre de la mise en 
œuvre de la politique d’accueil décidée par les pouvoirs publics, en faveur notamment des nouveaux 
arrivants autorisées à séjourner durablement en France. 

En 2009, l’ASSFAM a participé à 41 réunions contre 53 en 2008; 565 personnes étaient présentes.  

�  A qui s’adresse t-il ? 

Il s’adresse aux étrangers résidant depuis plus de dix- huit mois en France et qui souhaitent faire venir 
leur conjoint et /ou enfant(s) en France. Ces étrangers doivent avoir obtenu une décision favorable du 
Préfet. Ces candidats au regroupement familial bénéficient des formations et évaluations de la 
connaissance de la langue et des valeurs de la République dans le pays d’origine.  

�  Quels sont ses objectifs ? 

Cette séance d’accueil a pour but notamment d’informer les demandeurs de regroupement familial sur :  

�� le parcours d’intégration proposé par les autorités françaises à leur famille 
�� les dispositions et démarches à effectuer avant l’arrivée des bénéficiaires et liées à l’installation de 

ceux-ci 
�� le déroulement d’une plate forme d’accueil 
�� l’entretien obligatoire avec un auditeur  
�� le caractère obligatoire du Contrat d’accueil et d’intégration et du CAI pour la famille 
�� la nécessité de suivre les formations prescrites dans le cadre du CAI 
�� l’importance de l’apprentissage de la langue dans le parcours d’intégration  
�� les droits et obligations liés au séjour des bénéficiaires en France 

Ainsi, en 2009, 215 séances de pré-accueil ont été organisées. 58,14% des personnes convoquées ont 
assisté à ces séances. 

On notera, comparativement à l’année 2009, une baisse du nombre de séances organisées directement 
corrélée à la baisse du flux d’entrée constaté au motif de regroupement enregistré (- 7,8%). 

Dans le cadre de nouvelles dispositions concernant l’accueil et l’intégration des étrangers en 
France, la séance de pré-accueil sera également un moment clef pour aborder avec les demandeurs du 
regroupement familial les obligations du CAI pour la famille. 
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B. Préparer l’intégration républicaine de sa famill e en France: le contrat d’accueil et 
d’intégration pour la famille 

� Ce que prévoit la Loi  

La Loi immigration et intégration, entérinée par le Décret n°2008-1175 du 30 octobre 2008 relatif à la  
préparation de l’intégration en France des étrangers souhaitant s’y installer durablement prévoit que 

« Lorsqu’un ou plusieurs enfants ont bénéficié de la procédure de regroupement familial, l’étranger admis 
au séjour, et le cas échéant, son conjoint de nationalité étrangère sous réserve que celui-ci ne soit pas 
ressortissant d’un Etat membre de l’Union européenne  […] s’obligent, en signant le contrat d’accueil pour 
la famille à suivre une formation d’une durée d’une journée au moins portant sur les droits et les devoirs 
des parents en France, attester notamment le respect de l’obligation scolaire ».  

Le contrat d’accueil et d’intégration pour la famil le, engagement réciproque entre l’Etat et 
les parents, est établi et présenté par l’OFII. Il est signé par le Préfet territorialement compétent 
pour délivrer le titre de séjour. Le président du c onseil général est informé de la signature d’un tel  
contrat. 

La formation sur les droits et devoirs des parents est suivie dans les conditions de délai prévues à 
l’article R.311-27, le contrat est conclu pour une durée d’un an non renouvelable. L’OFII organise et 
finance la prestation dispensée dans le cadre du contrat d’accueil et d’intégration pour la famille. 

Le Préfet est informé du non-respect manifeste des stipulations du contrat et pourra alors saisir le 
président du conseil général en vue de la mise en œuvre du contrat de responsabilité parentale prévue à 
l’article L.222-4-1 du code de l’action sociale et des familles. 

� L’accueil des signataires du CAI pour la famille s’ organise autour de la plate-forme 
d’accueil. 

Les parents sont convoqués en plate forme d’accueil puis accueillis en séance d’information collective 
présentant la vie en France et les principes généraux du contrat. Lors d’entretien individuel menés par les 
assistants sociaux de l’OFII intervient la signature du contrat et la remise de la convocation en formation.  

L’entretien est le lieu privilégié pour renouer le contact après la réunion de pré accueil et mettre en 
place l’entretien social. La famille pourra faire un bilan de sa situation depuis son arrivée en France et 
recevoir toutes les informations nécessaires à son installation : 

�� sécurité sociale 
�� logement 
�� caisse d’allocations familiales et ses prestations 
�� scolarité des enfants 

Cet entretien social peut donner lieu en fonction des besoins de la famille rejoignante à la mise en place 
d’un suivi social personnalisé.  
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CHAPITRE II – LE DISPOSITIF D’ACCUEIL ET D’INTEGRAT ION EN CHIFFRES 

I- Le dispositif d’évaluation des connaissances lin guistiques et des valeurs de la République 
dans le pays d’origine. 

• Pays où l’OFII est représenté 

Les pays où l’OFII est représenté sont le Maroc, la Tunisie, la Turquie, le Mali, le 
Sénégal, et le Canada : ils représentent de l’ordre de 70% des populations intéressées.  

Depuis le démarrage du dispositif jusqu’au 31 décembre 2009 ce sont 21 814 dossiers 
qui ont été enregistrés dont 19 000 étaient clos. 

Le taux de réussite pour l’évaluation aux Valeurs de la République était de 80.5% contre 
69.8% pour les évaluations des connaissances linguistiques. 9 156 formations ont été dispensées 
à  6 478 personnes.  

  HOMMES FEMMES TOTAL 

CF 7614 7868 15482

RF 1168 5164 6332 

total 8782 13032 21814 

 40,3% 59,7% 100% 

Près de 60% des personnes concernées par ce dispositif sont des femmes, les conjoints 
de Français représentent 71% du public.  

Le délai moyen entre la date de dépôt du dossier et la clôture de ce dossier (toutes 
procédures confondues) est  de 37.8 jours ce qui est largement inférieur au délai maximum de 6 
mois qui est prévu par le CESEDA. Le délai moyen pour les bénéficiaires du RF est de 60 jours 
contre 29 jours pour les conjoints de Français. Cela est dû en majeure partie au laps de temps 
important que mettent les premiers à prendre contact avec nos représentations ou nos 
délégataires. Dans ce cas le délai débute dès le dépôt du dossier RF en France. 
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• Pays où l’OFII n’est pas représenté 

Dans les pays où l’OFII n’est pas représenté, une convention est passée avec un 
organisme délégataire-la plupart du temps il s’agit des Instituts culturels français ou des Alliances 
françaises- qui détermine la rémunération des prestataires ainsi que les modalités de  mise en 
œuvre du dispositif  (tests, formations) qui pourra également faire intervenir des organismes 
prestataires pour la réalisation de toute ou partie des prestations. Le suivi est assuré par le siège 
de l’OFII. 

Au cours de l’année 2009, l’OFII a signé 30 conventions et le dispositif est opérationnel 
dans ces pays (AFRIQUE DU SUD, BENIN, BIRMANIE (MYANMAR), BURKINA FASO, 
CAMBODGE, COLOMBIE, CONGO BRAZZAVILLE, COREE DU SUD, COSTA RICA, 
ESPAGNE, GUINEE BISSAO, HONDURAS, INDE, INDONESIE, ITALIE, LIBAN, MAURITANIE, 
MOLDAVIE, NEPAL, NICARAGUA, PARAGUAY, SERBIE, SUISSE, TAIWAN, THAILANDE, 
TOGO, UKRAINE, URUGUAY, ZAMBIE-MALAWI, ZIMBABWE) . 

  
Les tests d’évaluation et formation ont commencé dès le mois de août 2009 pour 6 

pays,  169 personnes ont été concernées ;  

 BIRMANIE (MYANMAR) : 1 personne a suivi la formation linguistique et valeurs de la 
République 

  INDE :    74 personnes ont passé les tests d’évaluation, 67 personnes ont suivi la 
formation linguistique et 51 la formation valeurs de la République 

MOLDAVIE : 23 personnes ont passé les tests d’évaluation, 6 personnes ont suivi la 
formation linguistique et 1 personne la formation valeurs de la République 

PARAGUAY : 1 personne a suivi la formation linguistique et valeurs de la République 
TOGO : 22 personnes ont passé les tests d’évaluation, 2 personnes ont suivi la 

formation linguistique et valeurs de la République 
UKRAINE : 48 personnes ont passé les tests d’évaluation, 5 personnes ont suivi la 

formation linguistique.    

Depuis le 1er janvier 2010, une application Extranet permet aux délégataires et aux 
prestataires de suivre les parcours d’évaluation et de formation des bénéficiaires.  

II- Les chiffres du CAI 

A) Les principales caractéristiques des signataires

A.1. Le CAI : 97 736 signataires en 2009.  
  
Proposé à 99 402 personnes en 2009 (104 336 personnes en 2008), le nombre de signataires s’élève à  
97 736 personnes (103 952 en 2008) représentant une baisse de 5.9% par rapport à l’année dernière  
cela  correspondant  à  un  taux  d’adhésion  de  98.3%  en  baisse  de  1.3  points  par  rapport  à  2008.  
La baisse des signataires s’explique par :  
  
-    La baisse des flux migratoires,  
-    L’entrée en vigueur du VLS-TS (qui a conduit à décaler des plates formes d’accueil),  
-    L’exemption du CAI pour les personnes ayant suivi au minimum 1 an d’études supérieures en  
France.  
  
Ce dernier facteur explique aussi, dans une large mesure, la baisse du taux d’adhésion car un certain 
nombre  d’entre  eux  ont  été  convoqués  à  la  demande  des  préfectures  alors  qu’ils  n’auraient  pas  
dû l’être. 
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A.2) Qui sont les signataires ? 

····  La répartition des signataires CAI par nationalité s 

Par origine géographique : Les pays du Maghreb touj ours en tête  

37,2 % des signataires sont des ressortissants des pays du Maghreb. 

Sur les 150 nationalités représentées parmi les signataires, les ressortissants du Maghreb représentent  
37.2% (41.5% en 2008) des signataires (algériens: 17.4%; marocains: 13.45% et tunisiens : 6.4%). 

PAYS 2009 2008 Evolution 

Algérie 17,4% 18,6% - 1,2 point

Maroc 13,4% 16,4% - 3 points

Tunisie 6,4% 6,5% - 0,1 point

� 15 premières nationalités 

Viennent ensuite les turcs  (5.6% des  signataires), les maliens (5.2%), les congolais (Brazza + RDC) 
(4,4%), les camerounais (2.9%), les chinois (2.8%), les ivoiriens (2,7%) et les sénégalais (2.7%).  

Nationalités Audits CAI signés Taux d'adhésion 

ALGERIE 17 307 16 976 98,1%

MAROC 13 387 13 118 98,0% 

TUNISIE 6 324 6 235 98,6% 

TURQUIE 5 519 5 480 99,3%

MALI 5 113 5 098 99,7% 

CONGO RDC et Brazzaville 4 377 4 343 99,2% 

CAMEROUN 2 858 2 796 97,8% 

CHINE 2 794 2 713 97,1%

COTE D'IVOIRE 2 676 2647 98,9% 

SENEGAL 2 673 2 603 97,4%

SRI LANKA 2 521 2 489 98,7% 

RUSSIE 2 460 2 405 97,8% 

HAITI 2 125 2 114 99,5%

AUTRES 29 268 28 719 98,1% 

total 99 402 97 736 98,3%

audits réalisés CAI signés Taux d'adhésion1

71 813 70 685 98,40% 

                                                          
1 Pour les 25 premières nationalités. 
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····  La répartition des signataires CAI par sexe  

Une légère majorité de femmes signataires 

Avec 54 728 personnes, les femmes représentent la majorité des signataires (52% contre 53, % en 2008). 

  Audits CAI taux d'adhésion 

Femmes 51 811 50 993 98,4% 

Hommes 47 593 46 743 98,2%

····  La répartition des signataires CAI par nationalité  et sexe 

La proportion d’hommes reste importante à l’instar de 2009 chez les ressortissants turcs et tunisiens.

Nationalité Hommes % Hommes FEMMES %I FEMMES TOTAL 

ALGERIE 7 912 46,6% 9 064 53,4% 16976 

MAROC 6 118 46,6% 7 000 53,4% 13118 

TUNISIE 3 888 62,4% 2 347 37,6% 6235 

TURQUIE 3 103 56,6% 2 377 43,4% 5480

····  La répartition des signataires CAI par âge 

Une population jeune 

Tranches d’âges Audits CAI signés Taux adhésion % CAI 

tranche 16-25 ans 26 571 26 186 98,6% 26,8%

tranche 26-40 ans 57 092 55 985 98,1% 57,3% 

tranche 41-60 ans 14 730 14 477 98,3% 14,8%

61 ans et + 1 353 1 088 80,4% 1,1% 

Total 99 746 97 736 98,0% 100,0%

L’âge moyen des signataires en 2009 est de 31.8 ans. Les signataires âgés de 26 à 40 ans restent les 
plus représentés au sein des signataires 57,3% et en évolution comparativement à 2009 55,65%.  

····  La répartition des signataires CAI par catégorie 

Les membres de familles de français toujours largem ent majoritaires 
Les signataires membres de familles de français  (conjoints + parents d’enfants français + ascendants 
ou enfants) représentent à eux seuls 48.8% (46.7% en 2008) des signataires contre 14.5% (14.3% en 
2008) pour la catégorie liens personnels et familiaux , 9% (12.3% en 2008) pour les travailleurs , 8.5%
(10.6% en 2008) pour les bénéficiaires du regroupement familial ; et 12.6% (10.5% en 2008) pour les 
réfugiés, apatrides et les membres de leur famille . 

····  L’ancienneté de la présence en France 

Une majorité de signataires arrivés en France récem ment  
51% des personnes qui ont signé un CAI en 2009 sont arrivées en France entre 2008 et 2009. Près de 
91% des signataires sont arrivés depuis moins de 10 ans.
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Année d'arrivée Présence en France Total % nbre total de CAI 
signés 

2009 0 28 985 29,7% 
2008 1 an 20 677 21,2% 

Présence entre 0 et 1 an 49 662 50,8% 

2007 2 ans 5 844 6,0% 

2006 3 ans 5 127 5,2%
2005 4 ans 4 789 4,9%
2004 5 ans 4 640 4,7%

Présence entre 2 et 5 ans 20 400 20,9% 

2003 6 ans 4 681 4,8% 
2002 7 ans 4 704 4,8% 
2001 8 ans 5 551 5,7% 
2000 9 ans 3 586 3,7%
1999 10 ans 2 456 2,5%

Présence entre 6 et 10 ans 20 978 21,5% 

Présence depuis plus de 10 ans 6 696 6,9%

Total des CAI signés en 2009 97 736 100,0% 

B.  Le travail social auprès des signataires 

Pour l’année 2009, 14 969 signataires ont été orientés vers l’assistant social contre 16 822 en 
2008 soit 15,3% en 2009 contre 16 % en 2008. Une légère baisse est enregistrée après une hausse de 
51% enregistrée sur l’orientation entre 2007 et 2008. L’orientation enregistre donc une stabilisation sur les 
années 2007 à 2009.  

Sur le nombre de signataires orientés vers l’assistant social en 2009, ce sont encore les femmes comme 
en 2008 qui demandent le plus à bénéficier d’un entretien social 55,9% contre 44,1% des hommes ; les 
chiffres restent stables par rapport à 2008 (44% d’hommes et 56% de femmes). 

�� 39,7% des signataires souhaitent rencontrer l’assistant social pour envisager un accompagnement 
social individualisé. 

�� 22,9 % souhaitent évoquer les démarches administratives;  
�� 18% souhaitent mieux connaître leurs droits sociaux  
�� 5,9% souhaitent exprimer leurs difficultés concernant le logement. 
�� 5% souhaitent aborder les questions d’emploi et de formation 

Les motifs d’orientation ont légèrement changé par rapport à l’année 2008 notamment pour le logement 
qui se place avant les questions d’emploi et de formation. 

Motifs d’orientation vers les assistants sociaux Hommes Femmes Total 
Accompagnement social global / individualisé 2 651 3 293 5 944 
Démarches administratives / juridiques 1 546 1 888 3 434 
Droits sociaux 1 144 1 552 2 696 
Logement 470 425 895 
Emploi / Formation 333 421 754 
Regroupement familial 299 385 684 
Santé 77 118 195 
Gardes d'enfants 17 149 166 
Scolarité 44 88 132 
Environnement 24 45 69 

6 605 8 364 14 969
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III- Les prestations délivrées dans le cadre du CAI . 

III.1)  La formation civique et la session d’inform ation sur la vie en France. 

III.1.1)  La formation civique (annexe 4) 

�  Les signataires convoqués à la formation civique. 

95 720 personnes ont été convoquées à la formation civique (soit 97,94% des signataires). Ce 
taux de programmation est constant d‘une année sur l’autre. Parmi les motifs de non programmation, 
le ‘lieu de formation inadapté’ et le ‘travail ou la formation professionnelle’ sont souvent évoqués (30% des 
cas renseignés).  

�  Les signataires présents à la formation civique. 

Le taux de présence annuel est de 90,60% en légère baisse par rapport à celui de l’année 2008 
(93,46 %) mais reste bien supérieur à celui observé en 2007 de 81,57 %. 

En 2008 :
NB de CAI signés Nb de FC

prescrites 
Taux de 

programmation 
Nb de personnes

présentes 
Taux de présence

Total 103 952 102 441 97,67% 95 740 93,46% 

En 2009 : 
NB de CAI signés Nb de FC 

prescrites 
Taux de 

programmation 
Nb de personnes

présentes  
Taux de 

présence 

Total 97 736 95 720 97,94% 86 726 90,60% 

La répartition homme / femme des présents de 49 % et 51 % est à rapprocher de celle des signataires du 
CAI qui s’établit, elle,  respectivement à  48 % et 52 %.  

90 % des personnes présentes l’ont été dès la première convocation. 9 % l’ont été à la suite de la 
deuxième convocation et seuls 1 % des présents ont nécessité une troisième convocation. 

III.1.2)  La session d’information sur la vie en Fr ance (SVF) 

Sur les 97 736  signataires, seuls 33 881 (soit 34,67%, contre 36,2% en 2008 et 38 % en 2007) se 
sont vus prescrire une session d’information sur la vie en France d’une durée de 6 heures. 

Il convient de rappeler que, pour les autres signataires, la réunion collective organisée le jour de la plate-
forme et l’entretien individuel avec l’auditeur tiennent lieu de session d’information sur la vie en France. 

Le taux de prescription du module de 6 heures est en baisse constante depuis 3 ans. 

Le taux de présence à ces formations est proche de 88% et constant par rapport à 2008 (89%). 

En 2009 : 

 NB de CAI signés Nb de SVF 
Mod6h  

prescrites 

Taux de 
programmation

Nb de personnes
présentes  

 Taux de présence 

Total 97 736 35 184 36 % 29 739 87,8% 
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�  Les signataires convoqués : répartition par âge et  par sexe 

A elle seule, la tranche des 18-44 ans représente près de 91% des personnes convoquées à la 
session d’information sur la vie en France de 6 heures. 
   

Tranche d'âge
Nombre de SVF (module 6h) 

prescrites %

< 18 ans 329 0,9%

18-29 ans 18 000 51,2%

30-44 ans 13 900 39,5%

45-59 ans 2 680 7,6%

60 ans et plus 275 0,8%

Total 35 184 100%

L’âge moyen des personnes convoquées est de 30 ans et 8 mois en moyenne (31 ans et 6 mois pour les 
hommes, 30 ans et 5 mois pour les femmes) 

Sexe 
Nombre de personnes

convoquées % 

Homme 11 496 32,70% 

Femme 23 688 67,30% 

Total 35 184  100% 

Ce taux de répartition s’éloigne de la répartition homme / femme des signataires du CAI qui s’établit, elle,  
respectivement à  48 % et 52 %.  

�  Les personnes convoquées en formation sur la vie e n France – répartition par niveau de 
formation.  

81,8% des personnes convoquées à la session d’information sur la vie en France ont été scolarisées 
dans le secondaire ou dans le supérieur.  

Niveau scolaire
Nombre de personnes

convoquées %

Non scolarisé 1 976 5,6%

Primaire 4 426 12,6% 

Secondaire 19 938 56,7%

Supérieur 8 844 25,1% 

Total 35 184 100 %
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�  Les personnes convoquées en formation sur la vie e n France – répartition par nationalité.  

Les 10 premières nationalités représentent 63,45% des signataires CAI (67% en 2008). Le taux 
de convocation à cette formation est très variable selon les nationalités, de 13,5% pour les ressortissants 
maliens à 49,9% pour les turcs. 

Les 10 premières nationalités  

Pays Nombre de CAI 
signés 

Nombre de SVF 
– Mod6h 
prescrites 

Taux de 
prescription 

Nombre de 
personnes 
convoquées 

Nombre de 
personnes 
présentes 

Taux de 
présence 

Algérie 16 976 6 819 40,2% 6 703 5 977 89,2% 

Maroc 13 118 5 578 42,5% 5 446 4 554 83,6% 

Tunisie 6 235 2 339 37,5% 2 304 2 069 89,8% 

Turquie 5 480 2 734 49,9% 2 632 2 287 86,9% 

Mali 5 098 690 13,5% 680 628 92,4% 

Congo + RDC 4 343 815 18,8% 804 755 93,9% 

Cameroun 2 796 677 24,2% 669 612 91,5% 

Chine 2 713 663 24,4% 607 538 88,6% 

Côte d’Ivoire 2 647 568 21,5% 560 524 93,6% 

Sénégal 2 603 806 31% 788 729 82,5% 

 62 009 21 689 35% 21 193 18673 88,1% 
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�  Les bénéficiaires d’une formation sur la vie en Fr ance – répartition par départements  

Le taux de présence est de 90,60% (contre 90% en 2008, et 72,18% en 2007). La hausse 
enregistrée en 2008 s’est poursuivie et confirmée en 2009 grâce aux efforts soutenus des directions 
territoriales de l’O.F.I.I. quant au suivi individuel des signataires. 

les 10 départements où les taux de prescription sont les plus élevés font apparaître des taux de présence 
à cette formation très variés, allant de 60,3% à 93,7%. 

Les 10 départements où les taux de prescription sont les plus élevés  

Départements Nombre de 
CAI signés 

Nombre de 
SVF – 
Mod6h 
prescrites 

Taux de 
prescription 

Nombre de 
personnes 
convoquées 

Nombre de 
personnes 
présentes 

Taux de 
présence 

Guyane 1 378 1 255 91,1% 1 245 1 152 92,5% 
Meuse  86 78 90,7% 73 44 60,3% 
Moselle 1 106 1000 90,4% 931 871 93,6% 
Vosges 206 184 89,3% 143 123 86% 
Meurthe et Moselle 880 712 80,9% 674 593 88%
Territoire de Belfort 189 151 79,9% 146 128 87,7%
Doubs 635 487 76,7% 472 420 89% 
Charente Maritime 409 297 72,6% 291 269 92,4%
Haut Rhin 1 018 736 72,3% 674 615 91,2%
Jura 188 135 71,8% 127 119 93,7% 

�  Les motifs d’absence à la session d’information su r la vie en France 

En 2009, le nombre de signataires convoqués à une session d’information sur la vie en France 
s’élève à 33 881 pour 29 739 signataires présents. Ainsi, près de 4 142 signataires n’ont pas participé à 
cette formation. 

 Sur les 4 142 signataires concernés, pour près de 2 144, une information est renseignée. 
Toutefois, dans près de 41% des cas, l’absence des personnes est injustifiée (881 dossiers). 

 En revanche  pour 1 689 dossiers, un motif de non présentation est saisi.  

Absence injustifiée 964 
Absence justifiée 288 
Autres 226 
Maladie 67
Déménagement 36 
Problème de transport 26
N’habite plus à l’adresse indiquée 18
Problème de garde d’enfants 18 
Reprise d’activité professionnelle 17
Journée de formation annulée par le prestataire 8
Naissance  5 
Entretien professionnel 5
Travail 4
Transfert de dossier 4 
Entrée en formation professionnelle 2
Problème de garde d’enfants 1

1 689
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III.2)  La formation linguistique en chiffres 

Evaluation linguistique des signataires 2009

AMDFL délivrée à 
l'étranger

5,7%

Réussite au test à 
l'issue de la FL à 

l'étranger
0,4%

Echec au test à 
l'issue de la FL à 

l'étranger
1,2%

Presc. FL en France 
(pas d'éval. à 

l'étranger)
21,1%

AMDFL délivrée en 
France (pas d'éva. 

À l'étranger)
71,6%

Eval étranger : 7,3%

En 2009, sur les 97 736 signataires du CAI reçus en plate-forme d’accueil, 7150 (soit 7,3% des 
signataires 2009) ont bénéficié, préalablement à leur venue en France, d’une évaluation de leur niveau de 
connaissance du français à l’étranger. 

5565 de ces personnes (de l’ordre de 78% des personnes évaluées à l’étranger) ont réussi ce test et ont 
été dispensées de formation linguistique à l’étranger et en France.  

Les 1585 personnes ayant échoué (de l’ordre de 22% des personnes évaluées à l’étranger) se sont vues 
proposer un module d’apprentissage du français à l’étranger d’une durée moyenne de 40H.  

1189 de ces bénéficiaires (de l’ordre de 75% des personnes ayant suivi une formation à l’étranger) ont 
poursuivi leur apprentissage après avoir signé le CAI en France. Les 396 autres (25%) ayant réussi le test 
d’évaluation de fin de formation à l’étranger ont été dispensé de formation en France. 

Au global, en 2009,  21 802 personnes (contre 22 338 en 2008), soit 22,3% des signataires (contre 21,5% 
en 2008) se sont vues prescrire en France une formation linguistique dans le cadre du CAI. 

Le nombre d’heures prescrites aux signataires 2009 représente un total de 6 458 681 heures, soit une 
prescription moyenne de 297 heures par bénéficiaire, qui ont été et/ou seront réalisées  en  2009, 2010 et 
2011. 
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III.2.1. Les prescriptions de formation linguistiqu e 

�  Répartition par tranche d’âge et par sexe

Comme en 2008, on constate que : 
�� le public bénéficiaire de formation linguistique est majoritairement féminin (63,3 % de femmes contre 

36,7% d’hommes) ; 
�� les besoins en formation linguistique sont plus importants chez les femmes que chez les hommes 

puisque ces derniers représentent 47,8% du public signataire, mais seulement 36,7% des 
bénéficiaires de formation linguistique alors que les femmes, constituant 52,2% du public signataire, 
bénéficient à 63,3% de cours de français. 

La tranche d’âge la plus concernée par la formation linguistique est celle des 26/40ans qui représente
plus de la moitié des bénéficiaires (52,6%). Les moins de 26 ans, qui représentent 26,7 % des 
bénéficiaires, sont en baisse par rapport à 2008 (33% des signataires).  S’agissant des plus de 40 ans, 
ceux-ci représentent de l’ordre 20,7 % de bénéficiaires contre 18,8 % en 2008. 

La répartition de la population bénéficiaire par tranche d’âge est proche de celle constatée pour 
l’ensemble de la population signataire : le facteur âge intervient donc peu dans la caractérisation des 
publics ayant besoin de cours de français.  

Par ailleurs, aucun écart probant femme/homme n’est observé dans la répartition par tranche d’âge. 

Répartition des bénéficiaires de FL par sexe

Hommes
36,7%

Femmes
63,3%

Répartition des bénéficiaires de FL par âge

 de 41 à 55
ans

16,6%

 de 26 à 40
ans

52,6%

 de 19 à 25
ans

24,6%

 de 16 à 18
ans

2,1%

 plus de 65
ans
0,4%

 de 56 à 65
ans

3,7%
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plus de 65 ans 66 26

de 56 à 65 ans 581 233

de 41 à 55 ans 2 278 1 337

de 26 à 40 ans 6 755 4 711

de 19 à 25 ans 3 862 1 493

de 16 à 18 ans 248 212

Femmes Hommes
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Répartition  par région du nombre de prescriptions de formation linguistique réalisées en 2009

ALSACE
5,2% DOM

5,5%

CHAM PAGNE ARDENNE
0,8%

BASSE NORM ANDIE
1,0%

CORSE
0,7%

AUVERGNE
1,2%

POITOU CHARENTE
1,4%

LIM OUSIN
1,2%

NORD PAS DE CALAIS
2,9%

PAYS DE LOIRE
2,8%

CENTRE
2,5%

PICARDIE
1,3%

HAUTE NORM ANDIE
1,8%

BOURGOGNE
2,1%

FRANCHE COM TE
2,2%

BRETAGNE
2,0%

AQUITAINE
2,4%

LANGUEDOC ROUSSILLON
4,6%

LORRAINE
3,5%

M IDI PYRENEES
3,1%

PROVENCE ALPES COTE D'AZUR
8,7%

RHONE ALPES
11,9%

ILE DE France
31,5%

� Répartition par niveau scolaire en pays d’origine 

Le public bénéficiaire est très majoritairement scolarisé. Celui-ci déclare, à presque 65%, avoir suivi des 
études secondaires (50,9%) ou supérieures (14,6%) en pays d’origine. A l’opposé, de l’ordre de 35 % 
déclarent une scolarité limitée à quelques années de primaire (21,4%), voire inexistante (13,1%). 

La proportion de public non ou peu scolarisé constatée chez les bénéficiaires de formation linguistique 
(environ 30%) est nettement supérieure à  celle constatée pour l’ensemble des signataires, se situant aux 
alentours de 17 %. 

Relativement à la répartition par sexe, on notera une proportion de femmes non scolarisées bénéficiaires 
d’une formation linguistique (13,5%) beaucoup plus élevée que les chez les hommes (7,6%), alors que la 
proportion globale de signataires non scolarisés est légèrement plus élevée chez les hommes (6,7%) que 
chez les femmes (5,8%). 

�  Répartition par territoire 
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Sur les 21 802 prescriptions linguistiques réalisées en 2009, 6877 ont concerné l’Ile-de-France, 2593 la 
région Rhône-Alpes et 1888 la région PACA. 

C’est tout naturellement dans les zones les plus peuplées du territoire et que le nombre de bénéficiaires 
de formation linguistique, à l’instar de celui des signataires, est le plus important ; ces trois régions 
représentant à elles seules plus de 50 % des bénéficiaires. 

Répartition Prescriptions FL/AMDFL par région
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275
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549
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404
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Comme en 2008, l’Ile-de-France est la région où le nombre de bénéficiaires de formation linguistique est 
le plus important (6877), mais reste une des régions où le taux de prescription de formation est le plus 
faible relativement au nombre de contrats signés. Celui-ci s’établit en effet pour 2009 à 16,2% des 
signataires, soit 6,1 pt de moins par rapport à la moyenne nationale (22,3%). 

Cette situation contraste avec les 2 autres régions les plus importantes où les taux de prescription se 
situent dans la moyenne nationale, voire au dessus : 22 % en  P.A.C.A et 29,6% en Rhône-Alpes.  

L’Alsace et la Franche-Comté demeurent les régions où les taux de prescription sont les plus élevés 
(proches de 40%) du fait de la présence sur ces territoires d’une importante communauté turque. On 
notera un taux de prescription également très élevé dans les DOM. 
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� Répartition par nationalité 

Répartition  par nationalité du nombre de prescript ions de formation linguistique 
réalisées en 2009

TURQUIE
16,9%
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11,0%
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Répartition Prescriptions FL/AMDFL par nationalité
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La formation linguistique a concerné en 2009 des personnes originaires de plus 140 pays. La Turquie, le 
Maroc et l’Algérie représentent à eux seuls plus du tiers de la population bénéficiaire.  
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Cette proportion dépasse les 75 % lorsqu’on considère les 19 pays les plus concernés. 

Bien qu’en baisse par rapport à 2008, la population turque demeure la première communauté, tant en 
volume qu’en proportion, bénéficiaire de formation linguistique. Elle représente à elle seule de l’ordre de 
17% des prescriptions de formation dans ce domaine (contre 20% en 2008) alors que la proportion de 
signataires la concernant n’est que de 5,6% (6,2% en 2008).  

Les populations originaires de pays du Maghreb demeurent également une part importante des 
bénéficiaires de formation en français (de l’ordre de 34,6% en 2009 contre 29,7% en 2008), mais toujours 
dans une mesure moindre par rapport à la proportion de signataires qu’elles représentent (37,2% en 2009 
contre 41,5% en 2008). 

Les publics originaires de pays d’Afrique subsaharienne où le fait francophone perdure, alors qu’ils 
constituent de l’ordre de 15% des signataires, ne représentent qu’environ 3% des bénéficiaires des cours 
de français. 

Le tableau 2 détaille le nombre de prescriptions de formation linguistique réalisées par pays. 
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III.2.2  Le dispositif de formation linguistique 

Le tableau qui suit rend compte de l’état de réalisation au 31/12/2009 des parcours de formation 
prescrits aux signataires 2009 avec comparatif  2008. 

2008 2009 

Nb de pers. % de CAI 
signés

Nb de pers. % de CAI 
signés

Presc. FL 22 338 21,5% 21 802 22,3% 

Nb de pers. % presc. FL Nb de pers. % presc. FL Variations 
2008/2009 en 

points

Entrées en formation reportées l'année 
suivante :  

- personnes ayant signé leur CAI en fin 
d’année avec un démarrage de leur 
formation prévu l’année suivante ; 

- personnes mises en attente en raison 
d’une absence de solution au regard 
de leurs desiderata ; 

- personnes ayant demandé le report 
de leur entrée en formation pour motif 
légitime. 

1672 7,5% 2454 11,3% + 3,8 pts 

Personnes qui ne se sont jamais 
présentées au centre de formation, ou qui 
ont abandonné à la suite du premier 
rendez-vous d’accueil. 

4511 20,2% 4060 18,6% - 1,6 pts 

Personnes qui, après être entrées en 
formation, ont abandonné ou interrompu 
leur parcours. 

796 3,6% 700 3,2% - 0,4 pts 

Total abandons 5307 23,8% 4760 21,8% - 1,9 pts 

Personnes qui sont actuellement en  
formation et devraient être présentées au 
DILF l’année suivante. 

10471 47,0% 9428 43,2% - 3,8 pts 

Personnes qui ont terminé leur parcours, 
ont été présentées au DILF ou le seront 
très prochainement. 

4888 21,9% 5160 23,7% + 1,8 pts 

Total entrées en formation sur l’année 15 359 68,8%  14 588 66,9% - 1,9 pts 

Comme en 2008, on observe une proportion significative (11,3%) de signataires dont les entrées en 
formation sont reportées l’année suivante. Il s’agit pour l’essentiel de signataires du dernier trimestre. 
Comparativement à 2008, l’augmentation de ces reports a pour conséquence une légère baisse du taux 
global d’entrée en formation (- 1,9 pts), alors que le taux d’abandon est en diminution de 1,9 pts et le taux 
d’achèvement de parcours sur l’année en augmentation de 1,8 pts.  

Ainsi, en contrepoint de l’allongement des délais d’entrée en formation, on constate une densification des 
parcours de formation et des abandons moins fréquents. 
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III. 2.3  Les sessions DILF 

1230 sessions DILF ont été organisées à raison d’une fois par mois le même jour sur l’ensemble du 
territoire. Elles ont été mises en œuvre par les prestataires de bilan de prescription linguistique opérant 
sur les plates-formes d’accueil et se sont déroulées, dans la mesure du possible, dans les chefs lieux de 
département. 

�  Répartition des résultats DILF 2009 par année de s ignature du CAI

En 2009, 16 831 personnes ont été présentées au DILF. 

3715 de ces candidats (de l’ordre de 22%) sont des signataires de l’année 2007 ; 9486 (de l’ordre de 
56%) sont des signataires 2008, et 3630 (de l’ordre de 22%) sont des signataires 2009 ayant passé le 
DILF au cours de cette même année.  

Le délai moyen constaté entre la date de prescription linguistique et la présentation au DILF s’établit à 
374 jours calendaires : il est donc cohérent que la majorité des signataires d’une année N soit présentée 
à l’examen au cours de l’année N + 1. 

Sur l’ensemble des personnes présentées au DILF en 2009 
- 15 101 ont été admises, soit un taux de réussite de 89,7%  
- 1730 n’ont pas été admises, soit un taux d’échec de 10,3 % 

�  Répartition des résultats DILF 2009 par niveau sco laire et par sexe

Répartition par année de signature du CAI des candi dat 
présentés au DILF en 2009
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A l’instar de ce qui est constaté pour les prescriptions de formation linguistique, les candidats au DILF 
sont majoritairement des personnes déclarant une scolarité en pays d’origine au moins de niveau 
secondaire (pour 51% des candidats), voire supérieur (pour 16% des candidats). Il s’agit également d’un 
public majoritairement féminin (67%). 

La réussite à l’examen est à corréler avec le niveau scolaire atteint en pays d’origine. Ainsi, le taux de 
réussite des personnes non scolarisées, bien qu’en progression par rapport à 2008 (54,2%) se limite à 
57% contre 85,1% pour les candidats scolarisés au niveau primaire ; 95,9% pour le niveau secondaire et 
99,4% pour le  niveau supérieur. 

Ce constat explique la proportion d’échecs plus importante chez les femmes : celles qui bénéficient d’une 
formation linguistique dans le cadre du CAI déclarent un niveau de scolarisation en pays d’origine 
inférieur à celui des hommes (cf. III.2.1) 
  

����  Répartition des résultats DILF 2009 par nationalit é 

Répartition  par nationalité du nombre de candidats  présentés au DILF en 2009
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La répartition par nationalité du nombre de candidats présentés au DILF en 2009 équivaut sensiblement à 
celle constatée pour les prescriptions linguistiques : de l’ordre 45 % des candidats sont originaires des 3 
principaux pays concernés par la formation linguistique, à savoir : la Turquie, l’Algérie et le Maroc.

Répartition des résultats au DILF par sexe
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On notera, comparativement à 2008, un nombre significatif de candidats de nationalité irakienne qui 
résulte de l’opération spécifique d’accueil de ces populations organisée conjointement par l’OFII, le HCR 
et l’OIM sous l’égide du Ministère. 

Résultats 2009 au DILF par nationalité
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Comme en 2008, on constate des taux d’échec à l’examen très élevés, voire en progression, chez les 
candidats originaires du Mali (29,9% contre 21,8% en 2008), du Sénégal (19% contre 19,8 en 2008) et, 
dans une moindre mesure, du Maroc (15,3% contre 17,1% en 2008) de Tunisie (13,9% contre 14,6% en 
2008) ou d’Algérie (13,4% contre 12,9% en 2008) ; et ce en dépit du fait que le français demeure dans 
ces pays une langue véhiculaire très usitée, voire la langue officielle pour certains d’entre eux. 

Ce constat corrobore une fois de plus  le rapport entre le niveau scolaire atteint en pays d’origine et la 
réussite à l’examen : les pays précités sont ceux où la proportion de personnes non ou peu scolarisées 
est la plus élevée. 

A l’opposé, on notera un taux relativement élevé de réussite à l’examen  chez les personnes originaires 
des Philippines, de Russie, d’Arménie ou d’Irak qui démontre que l’éloignement linguistique de la langue 
maternelle (langue-source) de l’apprenant par rapport au français (langue-cible) ne constitue pas un 
facteur d’échec dans l’apprentissage linguistique. 

Le tableau 3 détaille pour l’ensemble des pays, le nombre de candidats et les résultats à l’examen. 
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Tableau 1 : Taux de prescription de FL 2009 par département 

Dpt Presc. FL %CAI
Ain 180 33,1%
Aisne 53 17,1%
Allier 44 26,3%
Alpes (Hautes) 43 33,1%
Alpes de Hte Provence 46 29,1%
Alpes Maritimes 348 19,3%
Ardèche 66 41,0%
Ardennes 44 28,2%
Ariège 30 22,9%
Aube 37 26,6%
Aude 117 40,5%
Aveyron 35 20,2%
Belfort (Territoire) 72 38,1%
Bouches du Rhône 1013 21,2%
Calvados 126 28,4%
Cantal 14 25,9%
Charente 59 25,3%
Charente-Maritime 124 30,3%
Cher 33 19,1%
Corrèze 53 33,8%
Corse du Sud 48 24,6%
Côte d'Or 143 28,1%
Côtes d'Armor 34 13,7%
Creuse 17 32,7%
Dordogne 49 23,8%
Doubs 259 40,8%
Drôme 181 35,1%
Essonne 434 13,9%
Eure 104 20,2%
Eure et Loir 93 21,1%
Finistère 88 20,2%
Gard 278 33,4%
Garonne (Haute) 343 21,5%
Gers 30 28,3%
Gironde 309 20,8%
Guadeloupe 354 40,8%
Guyane 575 41,7%
Haute Corse 95 27,0%
Hauts-de-Seine 441 11,8%
Hérault 436 33,1%
Ille et Vilaine 207 24,2%
Indre 22 11,6%
Indre-et-Loire 126 20,5%
Isère 448 26,3%
Jura 82 43,6%
Landes 32 22,5%
Loire 304 31,1%
Loire (Haute) 31 30,1%
Loire Atlantique 234 20,5%
Loiret 209 21,8%

Loir-et-Cher 66 18,5%
Lot 31 29,8%
Lot et Garonne 48 17,7%
Lozère 8 25,0%
Maine et Loire 188 32,6%
Manche 36 25,0%
Marne 71 16,0%
Marne (Haute) 18 18,9%
Martinique 71 32,0%
Mayenne 31 20,4%
Meurthe et Moselle 260 29,5%
Meuse 38 44,2%
Morbihan 107 26,7%
Moselle 392 35,4%
Nièvre 53 30,5%
Nord 535 18,9%
Oise 182 17,3%
Orne 62 34,4%
Paris 1170 9,4% 
Pas-de-Calais 97 20,4%
Puy-de-Dôme 163 34,2%
Pyrénées (Hautes) 41 30,8%
Pyrénées Atlantiques 85 23,0%
Pyrénées Orientales 155 45,9%
Réunion 197 32,7%
Rhin (Bas) 681 40,5%
Rhin (Haut) 445 43,7%
Rhône 959 27,0%
Saône (Haute) 57 34,5%
Saône et Loire 154 33,6%
Sarthe 95 22,0%
Savoie 136 35,4%
Savoie (Haute) 319 34,7%
Seine et Marne 471 22,6%
Seine Maritime 282 18,4%
Seine-Saint-Denis 2435 26,5%
Sèvres (Deux) 24 14,5%
Somme 40 11,3%
Tarn 56 23,1%
Tarn et Garonne 101 30,7%
Val d'Oise 999 19,3%
Val-de-Marne 578 12,9%
Var 247 25,3%
Vaucluse 191 25,0%
Vendée 62 27,4%
Vienne 107 30,6%
Vienne (Haute) 192 30,9%
Vosges 77 37,4%
Yonne 97 26,1%
Yvelines 349 16,6%
Total 21 802 22,3%
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Tableau 2 : Taux de prescription de FL 2009 par nationalité 

Pays Nb 
presc.FL 

% CAI

TURQUIE 3695 67,4% 
ALGERIE 2406 14,2% 
MAROC 1879 14,3% 
SRI LANKA 1609 64,6% 
RUSSIE (CEI) 1019 42,4% 
CHINE 976 36,0% 
SERBIE 
MONTENEGRO

745 44,7% 

THAILANDE 580 79,0% 
ARMENIE (CEI) 450 38,3% 
INDE 446 64,7% 
VIETNAM 443 65,1% 
IRAK 433 72,2% 
MALI 382 7,5% 
TUNISIE 380 6,1% 
BRESIL 350 29,6% 
BANGLADESH 297 54,1% 
PAKISTAN 283 54,5% 
CAMBODGE 262 66,0% 
HAITI 242 11,4% 
DOMINICAINE (REP.) 195 64,6% 
PHILIPPINES 195 26,2% 
AZERBAIDJAN (CEI) 172 39,2% 
SURINAM 172 52,0% 
MADAGASCAR 153 11,1% 
SOUDAN 153 63,2% 
SENEGAL 151 5,8% 
ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

146 22,2% 

EGYPTE 142 20,8% 
NIGERIA 131 34,2% 
BOSNIE-
HERZEGOVINE

126 36,4% 

GUINEE (REP. DE) 119 10,7% 
JAPON 117 23,8% 
GEORGIE 112 29,6% 
COLOMBIE 105 21,1% 
UKRAINE (CEI) 103 22,5% 
MACEDOINE 
(EX.REP.YOUG.) 

102 44,0% 

COMORES 101 10,6% 
AFGHANISTAN 95 51,1% 
PEROU 91 27,9% 
ERYTHREE 87 82,9% 
SOMALIE 84 65,1% 
ALBANIE 83 29,2% 
CUBA 82 45,6% 
LAOS 82 83,7% 
MAURITANIE 81 9,3% 
IRAN 77 39,5% 

COTE D'IVOIRE 66 2,5% 
KOSOVO 66 52,0% 
SYRIE 66 48,5% 
ETHIOPIE 65 55,1% 
MEXIQUE 64 18,2% 
INDONESIE 51 53,1% 
GUYANA 50 52,6% 
DOMINIQUE 49 39,8% 
LIBAN 46 12,1% 
BIELORUSSIE 45 28,8% 
GHANA 45 32,1% 
ILE MAURICE 41 7,8% 
ANGOLA 40 7,2% 
CAP-VERT 39 9,6% 
COREE DU SUD 38 28,8% 
CHILI 37 25,7% 
REP. DEM. DU 
CONGO

37 1,4% 

JAMAIQUE 34 87,2% 
COREE  (NORD) 32 88,9% 
AUSTRALIE 30 24,0% 
MOLDAVIE (CEI) 29 10,2% 
EQUATEUR 28 19,7% 
VENEZUELA 27 25,5% 
MONGOLIE 25 36,8% 
OUZBEKISTAN (CEI) 25 46,3% 
TCHAD 25 16,1% 
ARGENTINE 24 15,4% 
ISRAEL 24 32,9% 
AFRIQUE DU SUD 23 41,8% 
CANADA 23 7,0% 
GAMBIE 21 28,4% 
CROATIE 19 30,6% 
NEPAL 19 51,4% 
PALESTINE 16 76,2% 
TAIWAN 16 35,6% 
GUINEE BISSAO 14 15,9% 
KAZAKHSTAN (CEI) 14 25,9% 
CONGO 13 0,8% 
LIBYE 13 65,0% 
MALAISIE 12 46,2% 
JORDANIE 11 47,8% 
KENYA 11 37,9% 
SIERRA LEONE 11 15,9% 
KIRGHIZIE (CEI) 10 40,0% 
MYANMAR (UN. DE) 10 45,5% 
AUTRES 264 4,7% 
Total 21 802 22,3%
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Tableau 3 : Nombre de candidats et résultats DILF 2009 par Nati onalité

Nationalité admis non 
admis

Total % 
échec

TURQUIE 2832 333 3165 10,5%
MAROC 1880 340 2220 15,3%
ALGERIE 1786 277 2063 13,4%
CHINE 819 124 943 13,1%
SRI LANKA 635 94 729 12,9%
RUSSIE (CEI) 615 13 628 2,1% 
THAILANDE 459 21 480 4,4% 
SERBIE 
MONTENEGRO 

431 37 468 7,9% 

VIETNAM 334 24 358 6,7% 
MALI 246 105 351 29,9%
TUNISIE 297 48 345 13,9%
INDE 320 23 343 6,7% 
ARMENIE (CEI) 273 6 279 2,2% 
PAKISTAN 222 19 241 7,9% 
PHILIPPINES 207 5 212 2,4% 
CAMBODGE 181 18 199 9,0% 
BANGLADESH 183 15 198 7,6% 
IRAK 146 6 152 3,9% 
SENEGAL 115 27 142 19,0%
BRESIL 136 1 137 0,7% 
EGYPTE 130 4 134 3,0% 
AZERBAIDJAN (CEI) 118 8 126 6,3% 
BOSNIE-
HERZEGOVINE

108 11 119 9,2% 

UKRAINE (CEI) 105 0 105 0,0% 
SOUDAN 94 8 102 7,8% 
GUINEE (REP. DE) 79 20 99 20,2%
HAITI 77 16 93 17,2%
DOMINICAINE 
(REPUBLIQUE) 

90 1 91 1,1% 

COLOMBIE 87 1 88 1,1% 
NIGERIA 83 5 88 5,7% 
COTE D'IVOIRE 78 8 86 9,3% 
MADAGASCAR 80 1 81 1,2% 
JAPON 79 1 80 1,3% 
GEORGIE 72 6 78 7,7% 
ETATS-UNIS 
D'AMERIQUE 

77 0 77 0,0% 

PEROU 76 0 76 0,0% 
COMORES 50 18 68 26,5%
LAOS 55 10 65 15,4%
MAURITANIE 44 19 63 30,2%
MACEDOINE 
(EX.REPUB.YOUGO

58 3 61 4,9% 

ALBANIE 55 4 59 6,8% 
CUBA 56 1 57 1,8% 
BIELORUSSIE 49 0 49 0,0% 
MEXIQUE 49 0 49 0,0% 

ETHIOPIE 45 2 47 4,3% 
SYRIE 44 3 47 6,4% 
AFGHANISTAN 42 3 45 6,7% 
IRAN 45 0 45 0,0% 
SOMALIE 36 5 41 12,2%
SURINAM 35 6 41 14,6%
CAP-VERT 34 3 37 8,1% 
GHANA 32 2 34 5,9% 
COREE DU SUD 31 2 33 6,1% 
INDONESIE 30 1 31 3,2% 
ANGOLA 30 0 30 0,0% 
ERYTHREE 30 0 30 0,0% 
LIBAN 29 1 30 3,3% 
CHILI 27 0 27 0,0% 
CONGO 21 4 25 16,0%
MONGOLIE 21 0 21 0,0% 
EQUATEUR 20 0 20 0,0% 
GAMBIE 18 2 20 10,0%
CROATIE 19 0 19 0,0% 
AUSTRALIE 18 0 18 0,0% 
AFRIQUE DU SUD 17 0 17 0,0% 
MOLDAVIE (CEI) 17 0 17 0,0% 
REP. DEM. DU 
CONGO

17 0 17 0,0% 

CAMEROUN 15 1 16 6,3% 
ILE MAURICE 15 1 16 6,3% 
KAZAKHSTAN (CEI) 16 0 16 0,0% 
NEPAL 15 1 16 6,3% 
OUZBEKISTAN (CEI) 15 1 16 6,3% 
BOLIVIE 15 0 15 0,0% 
DOMINIQUE 15 0 15 0,0% 
TCHAD 13 2 15 13,3%
GUINEE BISSAO 12 2 14 14,3%
ARGENTINE 13 0 13 0,0% 
KENYA 13 0 13 0,0% 
MALAISIE 12 0 12 0,0% 
TAIWAN 12 0 12 0,0% 
ISRAEL 11 0 11 0,0% 
SIERRA LEONE 11 0 11 0,0% 
VENEZUELA 11 0 11 0,0% 
CANADA 10 0 10 0,0% 
ILES STE LUCIE 10 0 10 0,0% 
JAMAIQUE 10 0 10 0,0% 
TOGO 9 0 9 0,0% 
SINGAPOUR 8 0 8 0,0% 
JORDANIE 7 0 7 0,0% 
ZIMBABWE 7 0 7 0,0% 
Autres pays < 5 DILF/an 202 7 210 3,3% 
Total 15101 1730 16832 10,3%
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III-3) Le bilan de compétences professionnelles 

� La mise en œuvre du dispositif 

Le bilan de compétences professionnelles permet aux signataires de connaître et de valoriser leurs 
qualifications, expériences et compétences professionnelles dans le cadre d’une recherche d’emploi. 

� Les premiers enseignements : 

- près de 21% les bénéficiaires sont employables directement ; 

- près de 90% des bénéficiaires du bilan de compétences professionnelles en 2009 
avaient un niveau d’études secondaires voire supérieures contre 83% pour l’ensemble 
des signataires 2009.  

Ceci s’explique en majeure partie par le fait que les personnes qui devaient bénéficier d’une formation 
linguistique et qui sont moins diplômées ont été placées en attente de bilan; à l’avenir les 
pourcentages devraient être similaires. 
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des freins à l’emploi sont constatés dans 21.5% des cas ;  
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-  et moins de 5% d’un accompagnement social 
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� Le suivi à 3 mois et à 6 mois 

Un suivi dans les 3 et 6 mois qui suivent la réalisation du bilan est systématiquement réalisé afin de 
faire le point avec le bénéficiaire sur sa situation au regard de l’emploi. 

Une enquête a été réalisée sur les premiers résultats du suivi portant sur plus de 6 000 suivis à 3 mois 
et plus de 3000 suivis à 6 mois. 

Il en ressort qu’à 3 mois 26.5% se déclarent ne pas être à la recherche d’un emploi  

. 
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et 32 % ne pas être inscrits à Pôle Emploi.
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�  A à 6 mois ils sont dans les deux cas 31.4%. 
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�  A 3 mois sur l’ensemble des bénéficiaires, 21% se déclarent en emploi contre 25% à 6 mois 
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�  Et si l’on ne tient pas compte des personnes sans emploi qui ne sont pas à la recherche d’un 
emploi, la proportion est de 25,2% à 3 mois et de 30,3% à 6 mois. 
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Pour ceux qui ont un emploi à 3 mois, ils sont 50% à avoir un CDD, 30% un CDI et 18% sont en 
intérim. A 6 mois, ils sont 35% à être en CDI, 15% en intérim et 48% en CDD. 
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Le nombre de bilans de compétences professionnelles prescrits entre 1er février et le 31 décembre 
2009 est de 55 618, 39 619 bilans ont été programmés au 31 décembre, près de 14 000 bilans ont été 
mis en attente de la réalisation de la formation linguistique. 
















































